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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE SAUVEGARDE
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
Réunion du Bureau 
Siège de l’UNESCO, Paris
27 novembre 2009
	RAPPORT DU PRESIDENT


1.
Le Bureau de la cinquième session du Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel s’est réuni le 27 novembre 2009 afin d’examiner et d’approuver, en tant qu’autorité habilitée par les Directives opérationnelles (paragraphe 73), les demandes d’assistance internationale d’un montant inférieur ou égal à 25 000 dollars des États-Unis, y compris les demandes d’assistance préparatoire visant à élaborer une candidature pour l’inscription sur la Liste de sauvegarde urgente ou une proposition de programme, de projet ou d’activité susceptible d’être sélectionné comme reflétant le mieux les principes et objectifs de la Convention. Toutes les demandes étaient soumises au Bureau dans la langue dans laquelle elles avaient été reçues. Conformément à la décision prise par le Bureau de la quatrième session du Comité, le Secrétariat avait établi pour chaque demande une recommandation en anglais et en français. Les décisions prises par le Bureau de la cinquième session à sa première réunion sont disponibles sur le site Web de la Convention à l’adresse suivante : http://www.unesco.org/
culture/ich/index.php?pg=00272.

2.
La date limite de soumission des demandes d’assistance préparatoire en vue de l’établissement de dossiers de candidature pour l’inscription sur la Liste de sauvegarde urgente et des propositions pour le registre au titre de l’article 18 était fixée au 1er septembre 2009. Les propositions d’inscription d’éléments sur la Liste de sauvegarde urgente doivent être soumises le 31 mars 2010 au plus tard pour une éventuelle inscription en 2011. Les propositions de programmes, projets et activités doivent être soumises avant le 1er mars 2010 pour que le Comité puisse les examiner à sa cinquième session en novembre 2010.

3.
Le Bureau a approuvé l’ensemble des six demandes d’assistance préparatoire qui lui ont été soumis, jugeant qu’elles satisfaisaient toutes aux critères et règles de procédure relatives aux demandes d’assistance internationale d’un montant inférieur ou égal à 25 000 dollars des États-Unis. Ces demandes ne soulevant pas de difficultés tant sur le fond que sur le plan budgétaire, le Bureau a approuvé un montant total de 41 995 dollars des États-Unis pour les cinq demandes d’inscription sur la Liste de sauvegarde urgente (présentées par le Nicaragua pour l’élément « Traditions et expressions orlaes du peuple Rama », le Viet Nam pour l’élément « Chants Xoan de la province de Phú Thọ », le Mali pour l’élément « Société secrète des Korèdugaw, rite de sagesse, du Mali », le Guatemala pour l’élément « Cérémonial de la Paach » et la Mauritanie pour l’élément « Épopée maure T’Heydinn »), ainsi qu’un montant de 9 800 dollars des États-Unis pour la demande au titre de l’article 18 présentée par la Mauritanie pour l’élément « Conservation et mise en valeur du patrimoine culturel immatériel Imraguen » (décisions 5.COM 1.BUR 3 et 4).
4.
Je note avec regret le nombre très restreint de demandes d’assistance préparatoire reçues pour inscription sur le registre au titre de l’article 18, et je me demande si les États parties n’ont pas connaissance de la possibilité de demander une telle assistance ou ne voient pas l’intérêt de proposer des programmes, projets et activités susceptibles d’être sélectionnés comme reflétant le mieux les principes et objectifs de la Convention.

5.
Le Bureau a ensuite examiné trois demandes d’assistance internationale d’un montant inférieur ou égal à 25 000 dollars des États-Unis. De telles demandes peuvent être soumises à tout moment. Depuis la réunion du Bureau de la quatrième session du Comité en juin 2009, le Secrétariat avait reçu trois demandes de ce type, émanant respectivement du Mali, du Soudan et du Togo, pour un montant total de 60 937 dollars des États-Unis.

6.
La demande du Mali avait trait à un projet intitulé « Réalisation des mesures de sauvegarde proposées du Sanké mon, rite de pêche collective dans le Sanké », pour lequel il était demandé un montant de 24 000 dollars des États-Unis. Le projet vise à donner aux communautés concernées la formation nécessaire pour gérer les activités de sauvegarde et pour sensibiliser l’opinion, en particulier les jeunes, à l’importance de la sauvegarde de ce rite, que le Comité a inscrit sur la Liste de sauvegarde urgente à sa quatrième session en 2009.

7.
La demande du Soudan concernait un projet intitulé « Élaboration d’une stratégie de numérisation pour les archives folkloriques et musicales traditionnelles du Soudan », pour lequel il était demandé un montant de 12 167 dollars des États-Unis. La demande a pour objet la réalisation d’une évaluation des besoins et l’élaboration d’une stratégie et d’un plan de travail en vue de la numérisation des documents déposés aux Archives du folklore et aux Archives de la musique traditionnelle de l’Institut des études africaines et asiatiques de l’Université de Khartoum, ce qui viendrait renforcer les capacités du Soudan en matière d’élaboration de mesures de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans le domaine, notamment, de la musique traditionnelle.

8.
La demande du Togo concernait un projet intitulé « Inventaire général du patrimoine culturel immatériel », pour lequel il était demandé un montant de 24 770 dollars des États-Unis. La demande avait pour objet de financer l’inventaire du patrimoine culturel immatériel du Togo conformément aux articles 2, 11 et 12 de la Convention en renforçant les capacités d’inventaire locales, ainsi qu’en déterminant les mesures nécessaires pour sauvegarder les éléments susceptibles d’être inscrits à l’avenir sur la Liste de sauvegarde urgente et sur la Liste représentative, comme le prévoit la Convention.

9.
À l’issue d’un examen attentif des trois demandes, le Bureau, dans sa décision 5.COM 1.BUR 5, a accordé aux trois États parties qui avaient soumis ces demandes les montants demandés.

10.
Le Bureau est passé ensuite à l’examen d’un point relatif à la décision 4.COM 12 adoptée par le Comité à sa quatrième session à Abou Dhabi en octobre 2009. Au paragraphe 5 de cette décision, le Comité avait délégué au Bureau l’autorité de décider de l’utilisation des fonds alloués au point 3 (« autres fonctions du Comité ») du plan d’utilisation des ressources du Fonds, sur la base de propositions spécifiques qui seraient préparées par le Secrétariat. Le Secrétariat a proposé au Bureau trois activités spécifiques pour un montant total de 61 976 dollars des États-Unis (montant disponible pour le reste de l’année 2009 et le premier semestre de 2010).

11.
La première proposition se rapportait au paragraphe 6 de la décision 4.COM 10, par laquelle le Comité avait demandé « au Secrétariat d’organiser en 2010 des ateliers ainsi que des réunions locales pour les organisations non gouvernementales des régions non représentées visant à faciliter la contribution des organisations non gouvernementales des pays en développement ». L’Ambassadeur délégué permanent du Gabon avait aimablement invité le Secrétariat à organiser le premier de ces ateliers au Gabon début 2010. Le Bureau a été informé que des discussions étaient engagées avec les autorités gabonaises concernant le calendrier et l’organisation de l’atelier. Les coûts seraient pris en charge conjointement par le pays hôte et par le Secrétariat. Par conséquent, le Secrétariat a proposé de prélever un montant de 20 000 dollars des États-Unis sur le Fonds pour financer la part des coûts de l’atelier qui seront à sa charge.

12.
Les deux autres propositions du Secrétariat avaient trait aux obligations statutaires du Comité découlant de la Convention et portaient sur les listes instituées par la Convention, à savoir la Liste de sauvegarde urgente, la Liste représentative et le registre au titre de l’article 18 (paragraphes 16, 32 et 54 des Directives opérationnelles), ainsi que sur la compilation et la diffusion de l’information relative aux mesures et méthodes utilisées et à l’expérience acquise concernant les programmes, projets et activités sélectionnés au titre de l’article 18 de la Convention (paragraphe 56 des Directives opérationnelles). Le Secrétariat a proposé d’allouer respectivement à ces fins, les montants de 30 000 et 11 976 dollars des États-Unis,, qui seront prélevés sur le Fonds.

13.
Le Bureau a débattu de la question de savoir s’il avait besoin de disposer d’un budget détaillé avant d’approuver de telles dépenses et a demandé au Secrétariat comment les montants avaient été calculés. Le Secrétaire a expliqué que les propositions du Secrétariat étaient fondées sur l’expérience qu’il avait eu dans des activités similaires, et qu’il n’était pas en mesure lors de la réunion du Bureau de présenter les détails exacts pour les différentes activités, étant donné que les discussions se poursuivaient avec les autorités gabonaises concernant les coûts qui seraient pris en charge par l’UNESCO et par le Gabon, par exemple, et que le nombre exact de pages des différentes listes qui seraient publiées dépendrait de la teneur des textes établis à cet effet. Le Bureau pouvait décider d’attendre que tous les détails du budget soient connus avant d’approuver une ventilation exacte, ce qui aurait pour effet de reporter les activités jusqu’à la fin de la réunion suivante du Bureau, prévue en juin, ou approuver un montant global pour les activités proposées. En conséquence, le Bureau a approuvé les trois activités, autorisé les dépenses spécifiées pour chacune d’elles, et demandé au Secrétariat de présenter un rapport financier complet sur la manière dont les fonds étaient dépensés pour chaque projet.

14.
À la fin de la réunion, la délégation du Japon, intervenant en qualité d’observateur, a exprimé les regrets de son gouvernement concernant la lettre reçue de l’UNESCO au sujet de l’examen et de l’évaluation des propositions d’inscription sur la Liste représentative pour le cycle de 2010. Le Japon considérait que le Comité n’avait jamais donné mandat au Secrétariat ou à l’organe subsidiaire afin qu’ils décident d’une limite concernant le nombre de propositions d’inscription à examiner et évaluer en 2010. Rappelant la décision 4.COM 19 et le groupe de travail qui devait être établi sur cette question à la prochaine session de l’Assemblée générale en juin 2010, la délégation du Japon a proposé que celui-ci tienne une première réunion informelle dès que possible.

15.
Le Secrétariat a informé le Bureau des dates provisoires des prochaines réunions statutaires de 2010 qui, dans l’attente d’une confirmation de la part de la nouvelle Directrice générale, n’étaient pas encore arrêtées. Le Secrétariat avait proposé que la troisième Assemblée générale se tienne du 22 au 24 juin 2010. Puisque, conformément aux Directives opérationnelles, l’organe subsidiaire devait se réunir au mois de mai de chaque année, le Secrétariat proposait d’organiser la réunion de l’organe subsidiaire du 17 au 21 mai 2010. Une réunion du Bureau devrait être programmée entre les deux. S’agissant du point soulevé par le Japon au sujet du suivi de la décision 4.COM 19, et en particulier du Groupe de travail intergouvernemental ouvert établi par le Comité à sa quatrième session et appelé à faire rapport au groupe de travail qui serait établi par l’Assemblée générale, le Secrétariat proposait la tenue d’une première réunion du Groupe de travail intergouvernemental ouvert immédiatement après la réunion de l’organe subsidiaire, soit le 22 mai 2010, afin de mettre à profit la présence à Paris des membres de cet organe, puisqu’ils étaient les auteurs des propositions d’amendement aux Directives opérationnelles. Afin de donner à tous les États parties des occasions aussi nombreuses que possible de discuter de cette question importante et de faire en sorte que le Groupe de travail intergouvernemental ouvert compte le plus grand nombre possible de participants, le Secrétariat a proposé la tenue d’une deuxième réunion de ce groupe le lundi 21 juin 2010, immédiatement avant l’ouverture de la troisième Assemblée générale. Concernant la suggestion du Japon de programmer la première réunion du Groupe de travail intergouvernemental ouvert le jour précédant le début des travaux de l’organe subsidiaire plutôt que le jour suivant, le Secrétariat a répondu que l’examen de l’ensemble des dossiers de candidature serait la priorité des membres de l’organe subsidiaire, et qu’il ne serait peut-être pas avantageux d’organiser une réunion avant qu’ils n’entament leurs travaux. Le Secrétariat a néanmoins promis de consulter les membres de l’organe subsidiaire et d’informer en conséquence tous les États parties des dates de toutes les réunions.

16.
Le Bureau est passé ensuite à l’examen du calendrier et de l’organisation de sa réunion suivante. À cette prochaine réunion, le Bureau, conformément à la décision 4.COM 21, devra approuver le rapport complet du Comité sur ses activités entre la deuxième Assemblée générale (juin 2008) et la troisième Assemblée générale (juin 2010). Ce rapport devrait inclure les résultats de la réunion en cours du Bureau et de sa réunion suivante, ainsi que des informations sur les travaux de l’organe subsidiaire concernant la Liste représentative pour 2010. En outre, le Bureau devra sélectionner des examinateurs pour les demandes d’assistance internationale d’un montant supérieur à 25 000 dollars des États-Unis et des examinateurs pour les propositions d’inscription sur la Liste de sauvegarde urgente pour le cycle de 2012. Le Comité avait délégué cette responsabilité au Bureau à Abou Dhabi par sa décision 4.COM 18. De plus, le Bureau pourrait aussi avoir à examiner d’autres demandes d’assistance internationale reçues entre-temps et pour lesquelles il n’existe pas de date limite de soumission.

17.
Le Bureau a provisoirement décidé de se réunir à nouveau le vendredi 4 juin 2010 pour la désignation des examinateurs et l’octroi de l’assistance internationale. Les membres du Bureau ont par ailleurs discuté de l’opportunité de se réunir en séance privée pour traiter de la question des examinateurs proposés ou de celle des demandes d’assistance internationale, car comme je l’avais fait remarquer, nous pourrions hésiter à en discuter en toute franchise en présence des États concernés. Le Bureau a convenu de tenir des séances privées pour examiner ces deux questions.
